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Liste des excursions facultatives 

 
 
Jour 8     Innsbruck: Ascension à la Nordkette en télécabines                                                    47 €  
Excursion sur les hauteurs d’Innsbruck où vous découvrirez la chaîne de montagne de la Nordkette, le 
joyau des Alpes. Vous débuterez par un trajet avec le funiculaire d’Hungerburg, puis l’ascension se 
poursuivra en télécabine jusqu’au Seegrube à 1905 m puis vous atteindrez enfin la station Hafelekar à 2 
256 m d’où vous pourrez profiter d’une superbe vue sur la vallée de l’Inn, les Alpes de Stubai et le 
Zillertal. (Minimum 10 passagers requis) 
 
Jour 8            Innsbruck : Soirée tyrolienne                           45 € 
Départ pour une soirée mémorable dans la plus pure tradition du Tyrol. Le programme très varié sera 
constitué de musique traditionnelle, de danses tyroliennes et tape-cuisse ainsi que de chansons de « 
yodle » typiques. Une consommation par personne est incluse dans le forfait.  

  
Jour 13     Vienne: dîner avec animation dans une auberge historique                                 90 € 
En soirée, départ pour un dîner avec animation musicale dans une auberge de campagne historique 
datant de 1843 où l’on vous servira des plats typiquement autrichiens, dans une ambiance absolument 
unique et inoubliable.  
 
 
Total maximum des excursions facultatives:                                                              182 €    
 
Ces excursions payantes sont les seules que nous proposons en option. 
 

• Les excursions doivent être réservées et payées sur place (sauf mention contraire) 

• Ces excursions sont facultatives et ne peuvent vous être imposées 

• Elles peuvent être achetées individuellement (aucune obligation d'acheter le tout) 

• Minimum de 15 personnes pour effectuer une excursion (sauf mention contraire) 

• Ces prix comprennent les frais d'entrées, les frais de réservations, les frais de transport (sauf 
mention contraire)  

• Il est à noter que le mode de paiement doit se faire uniquement en argent comptant en devises 
locales  

 
 
 
 

 
 
 
 


